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TABLEAU RECAPITULATIF DES INDEMNITES ALLOUEES AUX MAIRE, ADJOINTS ET 

CONSEILLERS MUNICIPAUX DELEGUES 

 

Annexé à la délibération n°2025-5-2 du 15 décembre 2025 
(Art.L2123-20-1 du CGCT modifié par la loi n°2015-366 du 31 mars 2015 – art 3) 

 

 

POPULATION totale au dernier recensement en vigueur : 3 386 

 

I - MONTANT DE L'ENVELOPPE GLOBALE (maximum autorisé) : 

Indemnité maximale du maire : 51.6 % IB terminal FPT 

+ total des indemnités maximales des adjoints ayant délégation : 5 x 19.8% IB  

= 150.60% de l’indice brut terminal de la fonction publique (IB1027 à ce jour) 

 

II - INDEMNITES ALLOUEES 

 

A. Maire : 

 

Nom du Maire Indemnité allouée en pourcentage de l’indice brut 

M. DEL NERO David 48.50 

 

B. Adjoints au Maire titulaires d’une délégation : 

 

Noms des bénéficiaires Indemnité allouée en pourcentage de l’indice brut 

1er adjoint : Mme MARTIN Corinne 13.54 

2ème adjoint : Mr HERFAUT Denis 13.54 

3ème adjoint : Mme CASELLINO Mona 13.54 

4ème  adjoint : Mr ARZUR Yvon 10.15 

5ème adjoint : Mme SINIC Aurélie 13.54 

Total 64.31 

 

C. Conseillers municipaux titulaires d’une délégation : 

  

Nom des bénéficiaires Indemnité allouée en pourcentage de l’indice brut 

Mr FRANCHETEAU Laurent 6.77 

Mme LE BER Caroline 6.77 

Mr ROUE Christian 10.15 

Mr SIMON Mikaël 6.77 

Total 30.46 

 

D. MONTANT TOTAL ALLOUE : 143.27 % de l’indice brut terminal de la fonction publique (IB 

1027 à ce jour) 

Fait à Pleuven, le 15 décembre 2025 

 

Le Maire, David DEL NERO 

 


